
ÎT ACCOD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DUFil IROYAUJG DE SUÈDE CONCERNANT LA COOPÉRATION EN RECHERCHE,EN DÉVEOPPEMENT ET EN PRODUCTION DE DÉFENSE
>f Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Royaume de Suède,

d n sireux de faciliter la recherche, le développement et la production end matière de défense et d'encourager la fabrication et l'acquisition de matérielh de défense au moyen d'achats réciproques et communs, dans la mesure dupossible,

Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE I

;e Aux fins du présent Accord, les deux Parties conviennent, dans les casO iver s, dau oiser leurs organismes désignés à se communiquer ou à sen les nseignements, les données techniques et le matériel éventuelle-prui epour susciter des occasions de recherche, de développement et deProduction en commun.

ARTICLE II
Les deux Parties s'engagent à adopter et à appliquer les principes géné-

raux resinmn 5  e onet¤u -aPrès concernant la communication des renseignements, des donnéeshnques et du matériel à caractère secret:
a) le pays bénéficiaire accorde aux renseignements, aux données tech-niques et au matériel ainsi reçus au moins la même mesure de protec-tion sécuritaire que leur accorde le pays d'origine;

:) les renseignements, les données techniques et le matériel qu'unePartie reçoit de l'autre ne sont pas communiqués ou livrés à un tierssans le consentement exprès du pays d'origine;
0) cles renseignements' données techniques et matériel ainsi reçus ne

doivent pg n à des fins autres que celles auxquelles ils étaientdestinés.

ARTICLE III
uOPriété industrielle et intellectuelle, y compris les brevets, les droitsuts, aux dsecrets commerciaux et industriels ayant trait aux renseigne-ap données techniques et au matériel qui ont été communiqués ous enpar une Partie à l'autre sont respectés et protégés conformément auxvigueur dans le pays bénéficiaire.

ARTICLE IV

tionLI détail des procédures ayant trait aux communications et aux opéra-8 u'entraîne l'échange de renseignements, de données techniques et der'latée1 aux termes des dispositions du présent Accord fait l'objet d'arrange-renta distincts conclus entre les autorités compétentes de l'un et l'autre pays.


